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vfj l'article 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de .Genève du 18 mai 2011,
ayant pour objet :

un crédit de 1 974 000 F destiné au complément d'études nécessaires à la
rénovation de l'enveloppe, des toitures et à la remise à niveau des
installations techniques de l'ensemble des immeubles et de la galette
centrale selon les critères de haute performance énergétique (standard
Minergie), des immeubles situés rue des Minoteries 1-3-5-7 et rue de
Carouge 98-100-102, parcelle  1011, feuille 50 de Genève, section
Plainpaiais,

EST APPROUVEE.
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